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S. A. R. Monseigneur le duc de Brabant.
Ann. - Budgets du Congo belge et du Ruanda-Urundi pour 1930

Discussion générale de ces trois budgets. Discours : Déve-
loppe quelques reflexions se rapportant à l'extension qu'ilest question de donner à l'école de médecine tropicale belge
et parle des mesures prises en sa faveur dans le budget des
recettes et des dépenses extraordinaires; fait remarquer que,s'il se permet de solliciter l'attention du Sénat sur ce pointspécial, c'est qu'il lui semble présenter une importance con-siderable pour l'avenir de l'œuvre civilisatrice belge en Afri-que,p. 767, 768.

Abandon de famille.- V. Droit pénal.

"Accidents. - V. Catastrophes et accidents.

Accidents du travail. - V. Industrie commerce et travail.

Accidents du travail aux gens de mer. - V. Marine.

"Accises. - Voyez : 1º Finances, a) Douanes et accises; b) Accisessur les sucres.- 20 Affaires étrangères, Industrie, com-
merce et travail:Alcool.

"Accords de La Haye. - V. Affaires étrangères.

Action économique concertée. - V. Affaires étrangères : Industrie,
commerce et travail.

Aerbydt, sénateur suppleant de Roulers-Thielt.
Ann. - Rapport sur son élection, p.10.

Aéronautique.
RECRUTEMENT DES OFFICIERS.- V. Armee:Officiers.

"Affaires étrangères.
ACCORDS DE LA HAYE.

; Projet de loi portant approbation des accords signés à La Haye,le 20 janvier 1930, ainsi que de certains accords connexes.
Doc. - Exposé des motifs, nº 75.- Projet de loi. AnnexeIau

nº 75.nº 75. - Liste et texte des différents accords:2eannexeau

Rapport fait par M. Segers,nº88.
SÉNAT.- TABLE DE LA SESSION ORDINAIRE DE 1929-1930.

Affaires étrangères : ACCORDS DE LA HAYE (suite).
Ann. - De. . du projet de loi par M. Hymans, m.a. ét .,p.352

(12 * .rier 1920).- Le projet est renvoyé à la commission
des affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. Segers, p. 420 (25 février 1930).
M.Segers rappelle que l'urgence avait été demandée pour ce
projet, mais que, par suite des evenements politiques
France, cette urgence n'existe plus; propose donc deporter
le projet a l'ordre du jour jusqu'au moment où le bureau
jugera opportun de lui donner un tour de faveur, p. 420.
Adhesion du Senat.

Discussion generale.
Discours de M. le baron de Dorlodot,qui estime remplir un

devoir, bien que ne possédant pas les qualités oratoires pour
traiter un sujet aussi important, en développant les motifs
pour lesquels il estime que les accords en discussion n'offrentpas, malgré leur habile structure, des garanties solides
d'exécution et privent prématurément le pays de gages ass !!-
rant sa sécurité; déclare que ces objections n'émanent pas
d'un nationalisme exagéré, qu'il ne préconise pas une politi-que d'hostilité vis-à-vis de l'Allemagne, mais désire, se rap-
pelant combien la Belgique a souffert, lui assurer des garan-
ties formelles précises et indiscutables contre les horreursde la guerre, p. 710 à 715. -Interruptions de MM. Vol-ckaert, Moyersoen, Clesse, de Brouckere, François, Hymans,m.a. et .,Jaspar, p. m .,Dierckx p. 711 à 715.- Discours
de M. Segers qui, avant la réponse. du gouvernement, tientà répondre au discours du baron de Dorlodot, qu'il consi-dere comme un discours unilatéral et en partie d'un pessi-
misme excessif; repete en terminant qu'il estime que l'ondoit veiller à la sécurité du pays et améliorer la défense dela frontière de l'Est, mais que, sous ces réserves essentielles,on doit, à son avis, s'associer résolument à une politique !qui ameliore l'atmosphère de paix de l'Europe; feliciteM. Hymans, m. a. et ., de la part personnelle qu'ila prise,depuis dix ans, aux . travaux de. la Societe des nations,p. 715 à 719. - Interruptions de MM. Hymans, m. a. ct .,Jaspar, p. m ., Van Dieren, Volckaert,p.716, 717.cours de M. de Brouckere, qui developpe les motifs pour

"Dis-
lesquels c'est avec joie et avec enthousiasme que, par sonvote approbatif, ilse joindra à tous ceux qui veulent pre-parer, par les accords en discussion, un meilleur avenir,p. 719 à 721. - Interruptions de MM. Van Dieren, Digneffe,François, p. 719 à 721. - Discours de M. Van Overbergh,qui commence par faire remarquer que, depuis le traite deVersailles, le projet en discussion est le plus important,
relativement à la politique extérieure, qui ait été soumis auSénat et developpe les motifs pour lesquels il émettra unvote de résignation, sous l'empire de deux sentiments :l'aversion profonde pour la guerre et la reconnaissance
pour les plenipotentiaire; qui, depuis dix ans, se sont vouesà la tâche ingrate de defendre les interets de la Belgique
dans les conferences internationales. P.ruption de M. Francois, p. 722. - . 721, 722.- Inter-

Discours de M. Hymans,m.a. et .,qui, bien qu'etant persuade que les convictions
1
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Affaires étrangères : ACCORDS DE LA HAYE (suite).

sont faites, répond brièvement aux discours quiont été pre-
sentés, déclare que l'adhésion aux accords n'a pas été donné
dans un geste d'enthousiasme, mais avec réflexion, étant un
acte politique qu'il estime être sage et prévoyant,p. 722 à

- Interruptions de MM. Jaspar, p. m ., François, le
baron de Dorlodot, Van Overbergh, le baron Descamps,
724.

p.723,724.- Discours de M. Jaspar, p. m ., qui déclare que
le ministre des affaires étrangères et le rapporteur ont
exposé avec précision les bases esentielles des accords de
La Haye, mais qu'il tient pourtant à synthétiser en quelques
mots ce que représentent ces accords, tant au point de vue
européen qu'au point de vue belge, p. 724 à 727. - Inter-
ruptions de MM. le baron de Dorlodot, Segers, François,
Van Overbergh, Van Dieren, Van Fleteren, Hans, le baron
Descamps, p. 724 à 727.- M. le baron de Dorlodot, par uin
bref mot de réponse, répond à M. Hymans, m. a. et ., afin
d'affirmer que, travaillant sa documentation lui-même, ce
n'est pas dans le journal officiel français qu'il a puise ses

' informations et déclare qu'il y a dans les accords certaines
choses qu'il approuve pleinement, notamment la suppression
des séquestres des biens des particuliers,p. 727.- Inter-
ruptions de M. Hymans, m. a. et .,p. 727.-- Discours de
M. le baron Descamps, qui, en sa qualité de rapporteur du
projet de loi ratifiant les accords de Locarno, fait des réser-
ves expresses quant à l'interprétation donnée par le baron
de Dorlodot à l'un des articles de ces accords, p. 727.

Les articles sont adoptés sans observations, p.727, 728.
L'ensemble "du projet de loi est adopté par 110 voix contre

une (le baron de Doriodot), et une abstention, p. 741
(8 avril -1930). - S'est abstenu : M. Van Dieren, p. 741.-Le projet est transmis à la Chambre des représentants, p.741.

CHINE.
Retrecession de la concession belge de Tien-Tsin.- Projet de

Ici approuvant l'accord conclu à Tientsin, le 31 août 1929,
enire la Belgique et la Chine pour la retrocession de la con-
cession belge de Tien-Tsin et P'arrangement intervenu, lejes fevrier 1930, entre le gouvernement beige et la Société
immobilière de Tien-Tsin.

V. les nº* 169 et 248 (session 1929-1930) de la Chambre.

Doc.- Rapport fait par M. le baron Descamps, nº 199.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le
12 juin 1930, p. 1111.-- Le projet est renvoyé à la commis-
sion des affaires étrangères, p. 1111.

M. Hymans, m. a. et ., fait remarquer l'urgence du projet,
estime qu'il ne donnera pas lieu à discussion et demande que
M. le baron Descamps, rapp ., soit autorisé à donner imme-
diatement lecture de son rapport, p. 1274.--Observations
de MM. Volckaert (qui demande que du moins le vote du
projet soit remis à une séance ultérieure afin que les sena-
teurs flamands puissent prendre connaissance de la traduc-
tion du rapport); Hymans, m. a. ét. (qui n'insiste pas sur
l'urgence), Dufrane, Vinck (qui propose la remise du vote at
mardi), Leyniers (qui propose que lecture soit donnée des
textes français et flamand du rapport), p. 1274.- La pro-
positiondeM.Leyniersest unanimement admise; M. le baron
Descamps donne lecture du texte français du rapport;

p. 1274.M. Lebon donne lecture du texte flamand du rapport,

Pas de discussion generale.
L'article unique est adopte sans observations, p. 1274.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

83 membres présents, p. 1275 (2 juillet 1930). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

DROIT INTERNATIONAL PUBLIC.

Traites avec les Etats-unis.- Projet de loi approuvant le traite
de conciliation et le traité darbitrage signes à Washington
20 mars 1929 entre la Belgique et les Etats-Unis d' Amerique.

V. le nº 183 (session 1928-1929) du Sénat..
Doc. - Rapport fait par M. le baron Descamps, nº 63.
Ann.- Rapporteur :M. le baron Descamps.

Discussion générale. Est entendu : M. le baron Descamps,
rapp ., qui attire l'attention du Sénat sur la constitution d'une
commission permanente destinée à régler tous les différends
internationaux entre la Belgique et les Etats-Unis, p. 433.

L'article unique est adopte sans observations, p. 433.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

122 membres présents, p. 438 (26 février 1930).- Leprojet
est transmis à la Chambre des représentants.

Convention avec la Grèce. - Projet de loi approuvant la con-
vcution de conciliation, d'arbitrage et de règlement judiciaire,
conclue le 25 juin 1929 entre la Belgique et la Grèce.

V. les nºº 75 et 271 (session 1929-1930) de la Chambre.

Doc.- Rapport fait par M. le baron Descamps, nº 187.

Affaires étrangères :DROIT INTERNATIONAL PUBLIC. Conventionavec .la Grèce (suite)
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le12 juin 1930. Le projet est renvoye a la commission des

affaires étrangères,p.1111.
Rapporteur :M. le baron Descamps.
L'article unique est adopté sans observations, p. 1275.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

83 membres présents, p. 1275 (2 juillet 1930). - Le projetest soumis à la sanction royale.
Convention avec la Perse.- V. la sous-rubrique :Perse.

Convention avec la Tchécoslovaquie. - Projet de loi approuvant
la convention de conciliation, d'arbitrage et de règlement
judiciaire conclue le 23 avril 1928 entre la Belgique et la
République tchécoslovaque.

V. les nºº 76 et 272 (session 1929-1930) de la Chambre.
Dor. - Rapport fait par M. le baron Descamps, nº 188.

Ann.- Tranmis par la Chambre des représentants le 12 juin 1930,
p.1111. - Le projet est renvoye a la commission de la
défense nationale, p. 1111.

Rapporteur : M. le baron Descamps.
L'article unique est adopte sans observations,p. 1275.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

83 membres presents, p. 1275 (2 juillet 1930).- Le projet
estsoumis à la sanction royale ..

Convention avec la Yougoslavie. - Projet de loi approuvant la
convention de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbi-
trage, signée à Belgrade, le 25 mars 1930, entre la Belgique
et le royaume de Yougoslavie.

V. les nºº 267 et 283 (session 1929-1930) de la Chambre.

Doc.- Rapport fait par M. le baron Descamps,nº 189.
Ann. . Transmis par la Chambre des représentants, le

12 juin 1930, p. 1111. - Le projet est renvoyé à la commis-
sion des affaires étrangères, p. 1111.

Rapporteur :M. le baron Descamps.
L'article unique est adopté sans observations,p.1275.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité . des

83 membres présents, p. 1275 (2 juillet 1930). - Le projet
estsoumis à la sanction royale.

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Accord avec les Etats-Unis.- V. plus haut la sous-rubrique {Droit international.
Remboursement d'emprunt.- Projet de loi autorisant le rem-

boursement du solde de l'emprunt émis aux Etats-Unis
en 1920. - V. Finances : Emprunts.

FINANCES.

Accords de La Haye.- V. plus hautcette rubriquespéciale.

Droits d'accise sur les alcools.- Projet de loi approuvant la
convention conclue entre la Belgique et le Grand-duché de
Luxembourg et établissant entre les deux pays une commu-
nauti de recettes en ce qui concerne les droits d'accises sar.
les alcools. - V. plus loin la sous-rubrique : Industrie,
commerce et travail : Alcool.

Impôts : Revenus des entreprises de navigation maritime. -Projet de loi approuvant les conventions bilaterales conclues
à Bruxelles : a) le 29 octobre 1925 avec la Norvège; le
21 décembre 1925 avec le Danemark et l'islande;
19 février 1929 avec la Finlande; d) le 2 mai 1929 avec

le
l'Equateur; e) le 31 mai 1929 avec la Suède; f) le 7 octo-
bre 1929 avec la France, en vue d'eviter la double imposi-
tion des revenus des entreprises de navigation marit

V. les nºs 74 et 110 (session 1929-1930) de la Chambre.
Doc. - Rapport fait par M. Lafontaine, nº 192.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 12 juin 1930,
p. 1111. - Le projet est renvoye à la commission des affais
res étrangères, p. 1111.

Les articles sont adoptes sans observations,p. 1275.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

83 membres présents, p. 1275 (2 juillet 1930).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

Remboursement du solde de l'emprunt emis aux Etats-unis.-V. Finances : Emprunts.
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Affaires étrangères (suite)
FRANCE

Décès deM.G.Clemenceau.

Ann. - M. le président annonce au Sénat le décès de M. Georges
Clemenceau et prononce l'eloge funebre du defunt; declare
que le Sénat tout entier s'associe au deuil qui vient de frapper
la France, p. 28.

Inondations dans leMidide la France.
Ann.- M. le président fait part au Sénat des inondations desas-

treuses quiviennentde se produire dans le Midi de la France,
exprime les condoléances de l'assemblée aux victimes de cette
catastrophe et donne lecture au Sénat du télégramme de
sympathie qu'il a adressé au président du conseil des
ministres de la République française, p. 746.-- Le Sénat
tout entier s'associe aux paroles de M. le président.

M. leprésidentdonne lectureau Sénatdu télégrammederemer-
ciements qu'il a reçu de M. P. Doumer, président du Sénat
français, p. 530.

GRÈCE (CONVENTION AVEC LA). - V. plus haut la sous-rubrique
Droit international.

GUERRE.

Matériel de guerre : Contrôle. Projet de loi approuvant
convention sur le controle du commerce international des
armes et munitions et des matériels de guerre signée à
Geneve, le 17 juin 1925.

Ann.-- Transmis par la Chambre des représentants, le 12 juin 1930,
p. 1111. - Le projet est renvoyé à la commission des affairesétrangères, p. 1111.

INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL..
Action économique concertèc.- Projet de loi approuvant la con-

vention commerciale signee à Genève, le 24 mars 1930,parla conference préliminaire en vue d'une action économique
concertée.

V. lesnºº 239 et 304 (session 1929-1930)delaChambre.
Doc. - Rapport fait par M. Segers, nº 217.

posées par les commissions réunies et réponses du gouver-
Questions

nement.Annexe au nº 217.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, p. 1284(8 juillet 1930).- Le projet est renvoyé aux commissions

réunies des finances et des affaires étrangères.
M. Segers donne lecture de son rapport,p. 1417.
Discussion générale : Discours de MM. Mullie (qui commence

par exprimer son regret en ce qui concerne les conditions
dans lesquelles le Sénat examine cet important projet;déclare
qu'il aurait voulu faire longuement des observations à ce
sujet; se borne, vu .la nécessité d'abréger les discours, àmotiver son abstention), Hymans, m. a. et. (qui se contentede faire remarquer que la convention en discussion se borneà imposer à la Belgique l'obligation pendant un très courtdélai, c'est-à-dire jusqu'au 1er avril 1931, de ne pas dénoncerles traitéscommerciaux qu'elle a conclus), Segers (qui pré-sentebrièvement, au nom du Sénat, a M. Hymans, m. a. et ., lesfélicitations de cette assemblée pour l'initiative qu'il a priseà Genève de proposer la trêve douanière), Jabon (qui motivebrièvement son vote affirmatif tout en exprimant à son tourses félicitations à M. Hymans, m. a. ét.), p. 1417, 1418. -Interruption de M. Mullie, p. 1418.

L'article unique est adopté sans observations,p. 1418.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 95 voix contre une(M. Van Dieren) et 10 abstentions, p. 1420 (10 juillet 1930).- Se sont abstenus :MM.Mullie, Verheyden, le vicomteVilain Xilll, Waucquez, Cuelenaere, le baron de Steenhaultde Waerbceck, le baron d'Huart, le baron du Four, Leynierset Limage, p. 1420. - Le projet est soumis à la sanction

royale.

Alcool. Convention avec le Luxembourg.- Projet de loi approu-vant la convention conclue à Bruxelles, le 18 mai 1929, entrela Belgique et le Grand-Duche de Luxembourg et établissant
entre les deux pays une communauté de recettes en ce quiconcerne les droits d'accises sur les alcools. - V. les nº 284et359 (session 1929-1930) de la Chambre.

Doc.- Rapport fait par M. le baron de Kerchove d'Exaerde,

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, p. 1284(8 juillet 1930). - Le projet est renvoyé à la commission
des affaires étrangères.

Depot du rapport par M. le baron de Kerchove d'Exaerde,p. 1325 (9 juillet 1930) .. - M. le baron de Kerchove d'Exaerdedonne lecture de son rapport, p. 1417.

Affaires étrangères : INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL. Alcool.
Convention avec leLuxembourg(suite)

L'article unique est adopté sans observations, p. 1417..M. Van Overbergh niotive son vote négatif, estimant que les
charges resultant du projet seront trop lourdes pour la Bel-
gique, p. 1417.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 104 voix contre 2
(MM. Van Dieren et Van Overbergh), p. 1420 (10 juil-let 1930).- Le projet est soumis à la sanction royale.

Chômage .- Projet de loi portant approbation du projet de conven-
tion concernant le chômage adopte a Washington par laconférence internationale du travail au cours de sa première
session (29 octobre-29 novembre 1919).- V. les nos 273 et
355 (session 1929-1930) de la Chambre.

Doc.- Rapport fait par M. Joachim, nº 220.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, p. 1284(8 juillet 1930). - Le projet est renvoyé à la commission

des affaires étrangères."
M. Joachim donne lecture de son rapport, qui conclut à l'adop-

tion du projet de loi, p. 1417 (10 juillet 1930).
L'article unique est adopté sans observations,p.1417.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 105 voix contre une(M. Van Dieren), p. 1420 (10 juillet 1930). - Le projet est

soumis à la sanction royale.
Traite decommerce avce la Suisse. - Projet de loi portant appro-

bation du traite de commerce conclu le 26 août 1929 entre
la Suisse et l'Union économique belgo-luxembourgeoise.

Doc. - Exposé des motifs, nº 20. - Projet de loi : annexe au

Rapport faitparM. de Brouckere, nº 102.
Ann. - Dépôt du projet de loi par M. Hymans, m.a. et ., p.35(10 décembre 1929). - Le projet est renvoyé à la commis-

sion des affaires étrangères.
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 530.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 106 voix et 4 absten-

tions, p. 533 (18 mars 1930). - Se sont abstenus : MM. Van
Dieren, Van Mierlo, Gravez et Lindekens, p. 533. - Le
projet est transmis à la Chambre des représentants.

Statistiques économiques.- Projet de loi enprouvant la con-vention internationale concernant les statistiques économiques
signée à Genève, le 14 décembre 1928.

Doc.- Exposé desmotifs,nº7statistiques diverses, nº 7
Texte de la convention et77.- Projet de loi : Annexe aunº 77.

Rapport fait par M. Lafontaine, nº 185.
Ann.- Dépôtdu projetde loiparM. Hymans, m. a. et ., p. 352(12 février 1930).- Le projet est renvoye a la commission

'des affaires étrangères, p.352.
Discussion générale.

Discours
Senat s

de MM. Henricot (qui attire l'attention du
ir certains points inquiétants en ce qui con-

cerne cette convention, notamment en ce
le recensement de la production industrielle; estime que laratification de la Belgique doit être subordonnée a celles de
l'Allemagne, de la France, des Etats-Unis, de la Grande-Bretagne et même du Japon, et dépose un amendement à cet
effet), le baron Houtart, m. f. (qui, considérant que les obser-
vations de M. Henricot sont impressionnantes, demande que
l'examen du projet soit remis à un moment où le ministre
des affaires étrangères pourra être présent),p.1153,1154.
Interruptions de MM. Francois etHicguet,p.1153, 1154.-Le Sénat décide unanimement de remettre l'examen du projet
jusqu'au moment où M. Hymans, m. a. ét. sera présent,p. 1154. - Reprise de la discussion : Discours de MM. Hymans,
m. a. ét. (qui répond notamment aux critiques formulées par. Henricot et termine en estimant qu'ilcroitpouvoir enga-ger le Sénat à approuver la convention),Simonis(qui,malgréle discours qui vient d'être prononce par le ministre, estimequ'il vaudrait mieux ajourner le vote du projet pour pouvoirconsulter les organisations competentes), Lafontaine, rapp.(qui estime que les explications données par le ministresontdenature à donner au Sénat la garantie que le gouver-nement et le service de statistique e. poseront aucunacte de nature à porter préjudice à l'industrie belge ettermine en faisant remarquer que, ainsi que M. Hymans,
m. a. ét ., l'a signalé, il lui sera toujours loisible de ne ratifierla convention que lorsque les grands pays l'auront ratifiee),Henricot (qui developpe les motifs pour lesquels ilestime
raisonnable que l'on prenne l'avis de la grande industrie
nationale avant de voter le projet; insiste en conséquence
pour que le vote du projet soit ajourné, puis déclare, en
présence des explications du ministre, pouvoir retirer son
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Affaires étrangères : INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL. Statistiques
économiques . (suite)

amendement), p. 1187 à 1190.- Interruptions de MM. Hen-
ricot, François, Hubert, Lafontaine, Baeck, Hymans, m. a. et .,
de Brouckere, p. 1188 à 1190. - Discours de M. Hymans,
m. a. et. (qui déclare que, par dererence pour le parlement,
il propose de donner satisfaction à la demande d'ajournement
formulee par M. Henricot), p. 1190. - Interruption de
M. Volckaert, p. 1190. - MM. de Brouckere, Digneffe,
François, . Volckaert, font des observations au sujet de la
proposition d'ajournement et de son acceptation par le gou-
vernement, p. 1190, 1191. - Le Sénat n'étant pas unanime
à admettre la proposition d'ajournement, M. le président la
met aux voix par assis et leve, et la proposition d'ajourne-
ment est adoptée, p.1191.

ISLANDE.

Ann.- M. le président donne lecture au Sénat du télégramme de
félicitations qu'il adresse, au nom de l'assemblée, à l'Althing
d'Islande, à l'occasion de la célébration du millénaire du
parlement islandais, p. 1062. - Approbation du Sénat.

LUXEMBOURG (ACCORDS AVEC"LE LUXEMBOURG EN CE QUI CONCERNE LES
ALCOOLS. - V. plus haut : Industrie, commerce et travail
Alcool.

MARINE.

Navigation maritime : Entreprises de navigation maritime.-V. plus haut la sous-rubrique : Finances : Impôts.
NAVIGATION.

Convention de commerce et de navigation avec la Perse. -V. plus loin : Perse.
PERSE.

Projet de loi approuvant la convention d'établissement conclue
entre la Belgique et la Perse, le 9 mai 1929.

Doc.- Expose des motifs,nº 79.- Texte de la convention,nº 79.- Projet de loi: Annexe an nº 79.
Rapport fait par M. le baron Descamps, nº 106.

Projet de loi approuvant la convention de commerce et de navi-
gation conclue à Téhéran, le 9 mai 1929, entre l'Union éco-
nomique belgo-luxembourgeoise et la Perse.

Doc. - Exposé des motifs, nº 80. - Texte de la convention, nº 80.- Projet de loi : Annexe au nº 80.
Rapport fait par M. le baron Descamps, nº 106.

Projet de loi approuvant le traité d'amitié conclu à Téhéran, le23 mai 1929, entre la Belgique et la Perse.
Doc. - Exposé des motifs, nº 78.- Texte du traité, nº 78. -" Projet de loi : Annexe au nº 78.

Rapport fait par M. le baron Descamps, nº 106.
Ann.- Depot des projets de loi par M. Hymans, m. a. et ., p. 352

(12 février 1930). - Les projets sont renvoyés à la com-
mission des affaires étrangères.

M: lebaron Descamps, rapp .,propose d'aborder l'examen de
ces projets, et cette proposition est admise, p. 530.

Pas de discussion générale.
L'article unique du projet de loi approuvant le traité d'amitié

avec la Perse est adopté sans observations,p. 530.
L'article unique du projet de loiapprouvant la convention de

commerce et de navigation est adopté sans observations,
p. 530.

L'article unique du projet de loi approuvant la convention
d'établissement est adopte sans observations, p. 530.

Ilest procédé à un vote unique sur l'ensemble de ces projets.
L'ensemble des trois projets de loi est adopté par 106 voix

et 4 abstentions, p. 533 (18 mars 1930).- Se sontabstenus:MM. Van Dieren, Van Mierlo, Gravez et Lindekens, p. 533."
- Les projets sont transmis à la Chambre des représentants.

SOCIÉTÉ DES NATIONS.

Rapport sur les travaux de la dixième session ordinaire de
l'assemblée de la Société des nations.

Ann. - Transmis par M. le ministre des affaires étrangères, p. 23.
SUISSE.- V. plus haut lasous-rubrique : Industrie,commerceet

travail: Traite de commerce avec la Suisse.

TCHÉCOSLOVAQUIE (CONVENTION AVEC LA).- V. plus haut lasous-
rubrique : Droit international.

UNION POSTALE UNIVERSELLE.- V. Postes.

Affaires étrangères (suite)
URUGUAY.

Télégramme de félicitations reçu à l'occasion du centenaire del'indépendance. - V. Centenaire de l'indépendance belge.
YOUGOSLAVIE (CONVENTION AVEC LA).- V. plus haut :Droit inter-

national.

Agriculture.

AVOINES (DROITS D'ENTRÉE SUR LES).- V. Finances : Douanes.
BOIS ET FORÊTS : PROTECTION. - V. Eaux et forêts.
COURS PROFESSIONNELS : FRÉQUENTATION OBLIGATOIRE. - V. Ensei-

gnement technique.
CEUFS (IMPORTATION, EXPORTATION ET TRANSIT). - V. Industrie,

commerce et travail :Denrées alimentaires :Œufs.
PRIMES A L'EXPORTATION ACCORDÉE PAR DES PAYS VOISINS.- V. Inter-

pellations au nom de MM. Mullie etLimage.

Alcools (communauté de recettes en ce qui concerne les droitsd'accise). - V. Affaires étrangères : Industrie, commerce ettravail: Alcool.

Allinckx, sénateur suppléant de Courtrai etd'Ypres-
Ann. - Rapport sur son élection, p. 10.

Allocations familiales.
GÉNÉRALISATION.

Projet de loiportant généralisation des allocations familiales.
V. les nº* 21, 180, 295, 326, 342, 353 (session 1929-1930)de laChambre..

Doc. - Projet transmis par la Chambre des représentants, nº 207.
Rapport fait par M. Rutten, nº 212.

Ann.'- Transmis par la Chambre des représentants, p. 1284.-Le projet est renvoyé à la commission de l'industrie, du tra-
vail et de la prévoyance sociale.

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour des dernières
séances avant les vacances d'été, M. le président fait diverses
observations au sujet du moment où ce projet pourra être
discuté,p.1275,1276et1279.- MM.VolckaertetMoyersoen
font des observations à ce sujet, p. 1275, 1276. - LeR. P. Rutten déclare qu'il déposera le rapport dès le lendemain
de l'examen en commission, p. 1279. - M. le comte de Bro-
queville, m. d. n ., insiste pour que ce projetsoit examiné
avant les vacances. M. Jauniaux fait des observations au
sujet de la présence des membres à la commission.
président déclare qu'il s'entendra avec la commission de
l'industrie, du travail et de la prévoyance sociale pour que
c lle-ci soit convoquee pour le vendredi suivant, p. 1280.

Discussion générale.
Discours de MM. Vancoillie (qui, tout en rendant hom-

au ministre et sa satisfaction
de voir voter un projet en faveur des familles nombreuses,
mage en exprimant

déclare ne pouvoir laisser passer cette discussion sans se
faire l'écho des plaintes et protestations de toute la classe
moyenne au sujet de l'insuffisance du projet et présente des
amendements en sa faveur), Nolf (qui défend à son tour les
intérêts des classes moyennes et demande que le ministre
fasse une déclaration promettant de faire quelque chose pour
cette classe), le r.p. Rutten, rapp. (qui estime que les amen-
dements présentés par M. Vancoillie et par M. Henricot bou-
leversent la base même du projet en discussion et constituent
plutôt un contre-projet; developpe les motifs pour lesquels
il prie le Senat de rejeter ces amendements), Simonis (qui
resume brièvement les critiques qu'il fait à certains points
du projet, tout en applaudissant à la généralisation des allo-
cations familiales et motive l'amendment qu'il a présenté à
l'article 53), Henricot (qui declare a cette occasion être tout à
fait d'accord sur les deux projets relatifs aux pensions qui
viennent d'être votés par la Chambre, mais formule certaines
critiques au sujet du projet en discussion, estime que l'on
aurait dû s'entendre avec les industriels qui ont créé les allo-
cations et, estimant que les nouveaux sacrifices que l'on
impose aux industriels au moment où s'annonce une crise
grave pèseront lourdement sur eux, demande que le projet
soit ajourné afin de procéder à un examen approfondide la
question avant de légiférer), p. 1285 à 1290. - Interruptions
de MM. Henricot, Moyersoen, Beauduin, Heyman, m. i. t. p. s.
Nolf, Simonis, Croquet, Lafontaine, Volckaert, Ronyaux,
Hubert, Van Overbergh, Van Fleteren, Ryckmans, Van Belle,
"an Dieren, le baron Casier, p. 1286 a 1290.
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Motion d'ordre de M. Digneffe qui, estimant que le projet n'a

pas été assez étudié, propose d'en ajourner la discussion au
mois de septembre, p. 1291, 1292. M. Heyman, m. i. t. p. s .,
prie le Sénat de ne pas se prononcer sur la question d'ajour-
nement avant d'avoir entendu la réplique qu'il compte faire
aux discours quiontété prononcés, p. 1292.- Interruptions
1292
de MM. Volckaert, Baeck, Van Belle, Van Overbergh, p. 1291,

Reprise de la discussion générale : Discours de MM. Beauduin
(qui développe les motifs pour lesquels il prie le Sénat de ne
pas refuser son adhésion au projet), Heyman, m. i. t. p. s. (qui
réfute les objections qui ont été faites et termine en priant le
Sénat de voter la loi en discussion), p. 1292 à 1297. - Inter-
ruptionsde MM. Van Overbergh, Digneffe, Mousty, Dierckx,
Volckaert, Croquet, le r.p. Rutten, Henricot, Van Dieren,
François, le baron Van Zuylen, Van Fleteren, Clesse, Moyer-
soen, le baron Casier, Simonis, Baeck, Mousty, Jauniaux,
Coole, Ronvaux, p. 1292 à 1296.

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, M. Digneffe
fait remarquer que la proposition d'ajournement qu'il a intro-
duite n'a pas pour but d'empêcher le vote de la loi, mais
d'en empêcher l'examen dans les conditions dans lesquelles
elle a été entamée etdemande que le Sénat se prononce sur
sa proposition d'ajournement,p.1297, 1298.--M. Heyman,
m. i. t.p. s ., demande que l'on procède immédiatement au
vote sur la proposition de M. Digneffe, p. 297, 1298.
Observations de M. Van Overbergh, p. 1297, 1298. - La
proposition d'ajournement n'est pas adoptée, p. 1298.

Reprise de la discussion generale :Discours de MM. Mullie
(qui fait remarquer que tout en étant partisan de la généra-
lisation des allocations familiales, ilne peut donner son adhé-
sion au projet, celui étant néfaste au point de vue des agri-
culteurs), le r. p. Rutten, rapp. (qui estime qu'il ne faut
examiner dans le projet en discussion qu'une réforme sur le
principe de laquelle tous les partis sont d'accord), Moyersoen
(qui fait remarquer que ce que luiet ses amis désirent, c'est
que la famille vraiment nombreuse puisse recevoir un grand
soutien et developpe les motifs pour lesquels ilestime quele projet en discussion gaspille l'argent prélevé sur l'indus-
trie;cetargent étant répartisur un trop grand nombre de
bénéficiaires), Heyman, m. i. t. p. s. (qui répond aux observa-
tions présentées), Jauniaux (qui déclare que le parti socia-
liste votera le projet, mais s'associe aux protestations qui
ontété formulées au sujet du moment où ces projets arrivent
à être soumis aux délibérations du Sénat ainsi qu'au sujet de
leur dépôtà laChambre des représentants), Volckaert (qui
développe les motifs pour lesquels le groupe socialiste émettra
avec joie un vote affirmatif), Croquet (qui développe les
motifspour lesquels, touten étant partisan des allocationsfamiliales, ilne peut approuver le projet), Henricot (qui fait
une rectification au discours qu'il a prononcé précédemment,
mais déclare que, en son nom personnel, il trouve le projetqu'il a étudié dangereux dans certaines de ses dispositions),p. 1303 à 1312. - Interruptions de MM. Volckaert, Heyman,
m. i. t.p. s ., Croquet, Beauduin, Vancoillic, Mullie, Jabon,
Henricot, Ronvaux, Jauniaux, Baeck, Van Overbergh, Dierckx,
Heyman, m. i. t.p. s ., Lafontaine, Rutten, rapp ., Mousty,
Moyersoen, p. 1303 à 1312. - M. le président déclare close
la discussion générale, p. 1312. - Il est fait diverses observa-
tions, au sujet du moment où l'on procédera à la discussion
des articles,par MM. Volckaert, le president, Ryckmans, leR.P. Rutten, Vancoillie, Lafontaine, Hicguet, Croquet, Beau-
duin, p. 1312.

Discussion des articic.
CHAPITRE I". - Dispositions générales.

· Art. 1er et 2. Adoptés sans observations, p. 1321,1322.
Art. 3. M. le president rappelle le texte d'amendements

M. Henricot, p. 1322. - M. Henricot deiend ses amende-
ments et M. Heyman, m.i. t.p. s .,deciare à regret devoir
s'opposer a ces amendements, p. 1322. - Les amendements
de M. Henricot sont rejetés.et l'article 3 est adopté telqu'ila été transmis par la Chambre des représentants,p.1322.

Art. 4. M. Vancoillie pose une question au sujet des employés
communaux et M. Heyman, m. i. t. p. s ., répond à cette
question, p. 1322, 1323.- L'article 4 est adopté, p. 1323.

Art.5.M. le président donne lecture d'un amendement présenté
par M.Waucquez, p. 1323.- M. Waucquez defend son
amendement, le r.p. Rutten; rapp ., le combat,cet amende-
ment tendant a bouleverser complètement le système prevupar la loi, p. 1323, 1324. - L'amendement de M. Waucquez
est rejeté et l'article 5 est adopté tel qu'il a été transmis parla Chambre des représentants, p. 1324.
CHAPITRE II. - Des caisses de compensation agreees,

·des caisses spéciales et de la caisse auxiliaire.Art. 6 et 7. Adoptés sans observations, p. 1224.
Art. 8. M. Heyman, m. i. t.p. s ., répond à l'occasion de cet

article à certaines objections formulées par M. Croquet au
cours de la discussion générale en ce quiconcerne lerôledes
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caisses de compensation, p. 1324, 1325. - Observations de
MM. Croquet, Henricot, Beauduin, Mousty, Vancoillie, p. 1324,
1325. - L'article 8 est adopté, p. 1325.

Articles 9 à 17. Adoptés sans observations, ;. 1325 à 1327.
CHAPITRE III.- Des allocations.

Art. 18. M. le président donne lecture d'amendements présentés
1º par M. Henricot; 2º par M. Jauniaux, p. 1327. - Discours
de M. Henricot (qui, après avoir fait diverses observations,
déclare que, en présence du rejet par le Sénat de tous les
amendements présentés, il retire l'amendement qu'il avait
proposé à cet article, p. 1328. - Discussion au sujet
de l'extension des allocations : MM. Heyman, m. i. t. p. s .,le R.P. Rutten, rapp ., Vancoillie, Volckaert, Moyersoen, Van
Overbergh, Jauniaux,Baeck, 1328 à 1330.- L'amendement
de M. Jauniaux est retiré et l'article 18 est adopté telqu'il
est transmis par la Chambre des représentants,p.1330.

Art. 19. Adopte sans observations, p.1330.
Art. 20. M. le président rappelle le: texte d'un amendementpré-

sente par M. Damas, p. 1330.- M.Heyman,m. i.t.p.s.,prie M. Damas de retirer son amendement et M.Damas
déclare le retirer, p. 1330. - M. De Bruyn demande que l'on
revise dans un but d'extension les arrêtés ministériels relatifs
à l'octroi d'allocations familiales aux agents des services
publics, p. 1330. - Observations de M. Heyman,m. i.t.p.s.,.1330.- L'article 20 est adopté, p. 1330.

Art. 21. Adopte sans observations, p. 1330.
Art. 22. M. Beauduin pose une question au sujet des jeunes gens

appelés a faire leur service militaire et M. Heyman, m. i. t.
p. s ., répond à cette question, p. 1330, 1331.- L'article22est
adopté,p.1330.

Art. 23 et 24. Adoptés sans observations, p. 1330.
Art. 25. M. Vancoillie et M. Henricot. posent des questions au

sujet de l'interprétation et M. Heyman, m. i. t. p. s ., répond à
ces questions, p. 1331.- L'article 25estadopté,p.1331.

Art. 26 à 35. Adoptés sans observations, p. 1331 à 1333.
Art. 36. M. le. président donne lecture d'un amendement présenté

par MM. Vancoillie et Moyersoen, p. 1333. - M. Moyersoen
défend son amendement, M. Heyman, m. i. t. p. s ., répond au
discours de M. Moyersoen, p. 1333.- Interruptions de
MM. Volckaert et Van Overbergh, p. 1333.
déclare maintenir son amendement, p. 1333.

M. Moyersoen
L'amendement

de MM. Moyersoen et Vancoillie est rejeté et l'article 36 est
adopté tel qu'il est transmis par la Chambre des represen-
tants, p. 1333.

Art. 37 à 42. Adoptés sans observations, p. 1333, 1334.

CHAPITRE IV.- Des cotisations patronales, du fonds de
prévision et de la caisse nationale de compensation pour
allocations familiales.

Art. 43. M. Henricot declare ne pas maintenir un amendement
qu'il avait présenté et l'article est adopté tel qu'il a été
transmis par la Chambre des représentants, p. 1335.Art. 44 a 47. Adoptés sans observations, p. 1335.)

Art. 48. M. Rutten, rapp ., fait remarquer, certains industriels
ayant ete effrayes d'un amendement qui avait ete presente à
la Chambre, que l'amendement en question a été retire en
seconde lecture à la Chambre, qu'il ne figure donc pas dans le
texte du projet, p. 1335. - L'article 48 est adopté, p. 1335.

Art. 49. M. le président donne lecture d'un amendement présenté
par M. Vancoillie, p. 1335, 1336. - M. Vancoillie maintient
son amendement. M. Jabon demande que la loisoitétendue
aux agriculteurs, p. 1336. - L'amendement de M. Vancoillie
est rejeté et l'article 49 est adopté tel qu'il est transmis parla Chambre des représentants, p. 1336.

Art.50. M. le président donne lecture d'un amendement de
. M. Waucquez, tendant a ajouter un 6º alinea a cet article,p. 1336. - M. Waucquez déclare retirer son amendement parsuite du rejet de l'amendement qu'il avait presente a l'arti-
cle 5, mais profite de l'occasion pour prier le ministre demain-
tenir le concours de l'initiative privée au développementdes
institutions sociales, p. 1336, 1337. - Observations du I.p.Rutten, rapp ., p. 1336. - L'article 50 est adopté telqu'il est
transmis par la Chambre des représentants, p. 1337.

Art. 51 et 52. Adoptés sans observations, p. 1337.
Art. 53. M. le president donne lecture d'un texte propose par

amendement par M. Simonis, en remplacement de cet article,p. 1337. - M. Simonis déclare maintenir son amendement,
tout en ne se faisant aucune illusion sur son sort, p. 1337. -Discours de MM. Henricot (qui termine ses observations en ce
qui concerne l'amendement de M. Simonis,en demandant au
ministre s'il ne serait pas possible de modifierultérieurement
l'article 53, de manière à limiter les charges des caisses de
compensation envers la caisse nationale), Heyman, m. i. t.p. s. (qui s'étonne de n'avoir pas été remercie par M. Simonis,tout le monde reconnaissant que le gouvernement a fait
l'impossible pour donner satisfaction en ce qui concerne la
region de Verviers),p. 1337, 1338. - M. Henricot prie le
ministre de répondre à la question qu'il lui a posee etM. Heyman,m. i.t.p. s .,declare qu'ilexaminera les sugges-
tions de M. Henricot, celui-ci etantadmirablement au courant




